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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE DIJON
-----

EXTRAIT du Registre des Délibérations
du Centre Communal d'Action Sociale de DIJON

-----

Séance du 2 avril 2025

Président de Séance : M. Antoine HOAREAU.

Date de convocation : 20 mars 2025.

Membres  pr  ésents   :  (13)  M. HOAREAU,  M. BERTHIER,  Mme CHOLLET,  M. FAVERJON, 
Mme JACQUEMARD, M. LEHENOFF, M. MEZUI, Mme TENENBAUM, M. AVENA, M. FOUSSET,  Mme 
GINDRE,  M. JASPART, Mme VIAN.

Membres excus  és    représentés   : (3) Mme KOENDERS représentée par M. HOAREAU, M. FOUILLOT 
représentée par M. FOUSSET,  Mme JACQUENET représentée par Mme VIAN.

Membres excusés : (1) : Mme LECOMTE,

Objet : Approbation du compte de gestion du comptable des finances publiques -Service de Ges-
tion Comptable de Dijon (SGC-Dijon) – Exercice 2024

Chaque  année,  l’assemblée  délibérante  approuve  deux  documents  relatifs  à  l’exécution  du  budget 
écoulé : le compte administratif de la Présidente qui retrace les opérations de recettes et de dépenses de 
l’exercice antérieur, et le compte de gestion, établi par le Comptable des finances publiques, Service de 
gestion Comptable de Dijon Métropole (SGC - Dijon) du CCAS.

Le compte de gestion présente, outre l’exécution du budget retracée par nature, l’évolution de la situation 
patrimoniale et financière du CCAS de Dijon.

Il comprend trois parties :

- la première est relative à l’exécution du budget et fait apparaître le résultat d’exécution ;
- la seconde est la balance comptable, qui présente tous les comptes ouverts dans la comptabilité de la 
collectivité, qu’ils aient été « mouvementés » ou non au cours de l’exercice passé ;
- la troisième est le bilan.

Ainsi, les grandes masses du bilan au 31 décembre 2024, exprimées en milliers d’euros, se présentent 
de la manière décrite ci-après :
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Les résultats budgétaires de l’exercice 2024, exprimés en euros, se présentent comme suit (Cf. page 14 
du compte de gestion 2024, annexé au présent rapport) :

Après s’être fait présenter :

• le budget primitif de l’exercice 2024 et les décisions modificatives qui s’y rattachent,
• les titres définitifs des créances à recouvrer,
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• le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,
• les bordereaux de titres de recettes,
• les bordereaux de mandats,
• le compte de gestion dressé par le Comptable des finances publiques,
• l’état de l’actif, l’état du passif.

Après s’être assuré que le Comptable des finances publiques a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis, celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures.

Après avoir statué sur :

- l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ;

- l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes ;

- la comptabilité des valeurs inactives,

Les membres du Conseil d'Administration :

- approuvent, pour le budget principal et le budget annexe « Les Marronniers », les comptes de gestion 
dressés pour l’exercice 2024 par le Comptable des finances publiques ;

- déclarent que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2024 par le Comptable des finances 
publiques n’appellent ni observation ni réserve de leur part ;

-  autorisent  Madame  la  Présidente  à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  acte  nécessaire  à 
l’application de la délibération.

Adoptée à l’unanimité.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil d'Administration.

Destinataires :
Préfecture : 1
Registre : 1
Ressources internes : 1
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